








Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie

www.developpement-durable.gouv.fr

c’e s tc’e s t

La Trame verte et bleue s’appuie sur la participation
  de l’ensemble des citoyens, chacun à son niveau 
(État, élu, chef d’entreprise, membre associatif, particulier...), 
en ville comme à la campagne. 
Chacun peut contribuer à préserver et remettre en bon état 
des continuités écologiques. Exemples de réalisations possibles. 

une invitation à agir
en faveur de la biodiversité
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une dynamique collective
à différents niveaux

De nombreux acteurs font d’ores et déjà 
vivre la Trame verte et bleue à différentes échelles : 
nationale, régionale, départementale, locale…

L’État fi xe le cadre de travail et veille 
à sa cohérence sur l’ensemble du territoire.

L’État et les régions  élaborent ensemble des documents
de planifi cation, appelés schémas régionaux de cohérence 
écologique, en concertation avec l’ensemble des acteurs locaux.
Ces schémas, soumis à enquête publique, respectent les orientations 
nationales et identifi ent la Trame verte et bleue à l’échelle régionale.

Les collectivités locales  prennent en compte les continuités 
écologiques dans les documents d’urbanisme et leurs projets de territoire, 
qui encadrent notamment le développement de l’urbanisation.

Les départements  pilotent la politique des espaces naturels 
sensibles qui contribue à la Trame verte et bleue. Ils peuvent également 
mener des projets de restauration des continuités écologiques.

Les entreprises  peuvent agir en aménageant leur site 
pour préserver des continuités écologiques, mais aussi veiller 
à réduire leur impact sur l’environnement.

Les agriculteurs et les forestiers jouent un rôle positif 
dans le maintien des continuités écologiques.

Le citoyen  a les moyens d’agir à son niveau, dans son jardin 
(ouvertures dans les clôtures...), individuellement ou collectivement 
dans le cadre d’une association par exemple.
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Pour en savoir plus
www.trameverteetbleue.fr
www.developpement-durable.gouv.fr/-La-Trame-verte-et-bleue,1034-.html
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